
ÉDITORIAL
En mai,

la direction fait
ce qui lui plaît !

PLAYLIST
Fêtons l'arrivée
des beaux jours
en musique !

Inscrivez-vous à la l iste de diffusion l ’Essentiel , pour recevoir par mai l
les actual ités au fur et à mesure, et chaque mois, un résumé du CSE.

EssentielSopra-subscribe@yahoogroupes.fr

S'ENGAGERPOURCHACUN
AGIR POUR TOUS

Sopra I2S LA MENSUELLE

ADHÉREZ, REJOIGNEZ-NOUS !

https://www.youtube.com/watch?v=hxdM-QPHELo&list=PL6MiYfiGMkaVlETidkcb21BVP8loort4p
https://cfdtsbs.blogspot.com/
https://cfdtsoprasteria.blogspot.com/
mailto:EssentielSopra-subscribe@yahoogroupes.fr
https://cfdtsoprasteria.blogspot.com/2020/10/rejoignez-nous-adherez-en-ligne.html
https://cfdtsoprasteria.blogspot.com/2021/05/edito-de-mai-2021-fable-ou-realite.html


Le projet «POP»

Projet Ouest Parisien
ex-projet LATITUDE

Les expl ications de la
direction font PSCH IIIITT

Que vont devenir les salariés
du site de Manhattan ?

. . . et des autres sites ?

Nous n'y comprenons rien !

Suivez
le sujet ici !

S'ENGAGERPOURCHACUN
AGIR POUR TOUS

LA MENSUELLESopra I2S

VOUS N'ATTENDEZ PAS L'INONDATION POUR VOUS ASSURER ...
PROTÉGEZ AUSSI VOS DROITS, REJOIGNEZ-NOUS !

https://cfdtsoprasteria.blogspot.com/2021/05/le-projet-pop-projet-ouest-parisien-ex.html
https://cfdtsoprasteria.blogspot.com/
https://cfdtsoprasteria.blogspot.com/2020/10/rejoignez-nous-adherez-en-ligne.html


!QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL
Quand les bonnes idées partent au VenT !

La QVT n’est pas la cerise sur le gâteau… mais la farine
dans le gâteau.

En effet la QVT ne se résume pas à un baby-foot dans la
sal le de détente.

La QVT, c’est la conci l iation entre vie professionnel le et
vie personnel le, l ’aménagement des horaires, des l ieux et
des postes, l ’usage des outi ls de communications, les
moyens pour réal iser le travai l (télétravai l…), l ’égal ité
professionnel le femmes/hommes, la prise en compte du
handicap, de la santé, les dons de jours, l ’optimisation
des déplacements professionnels, l ’organisation des
réunions internes et bien d’autres choses encore…

Quels sont les facteurs de réussite pour la QVT ?
I l faut entre autre, un dialogue social de qualité.

Ce qui n’est pas le cas à Sopra Steria.

Un accord qui définit des obl igations ? OUI !
Un accord de recommandations et de guides de bonnes
pratiques ? NON !

La direction se contente de mesurettes sur le droit
d’expression et le droit à la déconnexion, sans aucune
contrainte pour le management.

Depuis le 18 mars 2021 l ’accord n’est pas signé.

Aucune charte n’est présentée au CSE, RIEN . . .
Aucun syndicat n'a voulu signé un accord au rabais
n'apportant RIEN . . .
Que du Vent, encore une négociation où la CFDT a
travai l lé pour RIEN . . .

Qualité de Vie au Travail
Que du VenT !

Plus de détail ici !

S'ENGAGERPOURCHACUN
AGIR POUR TOUS

LA MENSUELLE

VOUS N'ATTENDEZ PAS D'AVOIR UN ACCIDENT POUR ASSURER VOTRE VOITURE ...
PROTÉGEZ AUSSI VOS DROITS, REJOIGNEZ-NOUS !

Sopra I2S

https://cfdtsoprasteria.blogspot.com/2021/05/qualite-de-vie-au-travail-que-du-vent.html
https://cfdtsoprasteria.blogspot.com/
https://cfdtsoprasteria.blogspot.com/2020/10/rejoignez-nous-adherez-en-ligne.html


LE SAVIEZ-VOUS VOS DROITS?
La direction ne peut pas imposer un jour de congés payés
aux salariés pour la journée de solidarité.

Cette journée est moins longue qu’une
journée habituelle !

1

2

Pour tout savoir
cliquez ici !

Journée de solidarité le 24 mai 2021 : à savoir pour ne pas

se faire avoir !

Financer votre formation pour changer de métier !

Cliquez ici !

Transition professionnelle

Activité partiel le
Normalement les périodes chômées à ce titre n’ouvrent pas de droits à la retraite.
Toutefois, la loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 prévoit que ces périodes entre le 1er
mars et le 31 décembre 2020 seront prises en compte pour le droit à la retraite.

Heures supplémentaires
En justice, le salarié n’a plus à « étayer » sa demande, mais à «
présenter » des éléments suffisamment précis, y compris des
décomptes établ is de manière uni latérale et a posteriori pour
les besoins de la procédure (Cass. soc., 18 mars 2020, n° 18-
10919) et dans le même sens (Cass. Soc. 12 novembre 2020 n°
19-1 1317 ; Cass. Soc. 27 janvier 2021 n° 17-31046).

Assurance chômage
À compter du 1er janvier 2021 , la durée d’affi l iation nécessaire pour bénéficier de
l ’assurance chômage est repassée de quatre à six mois au cours des 24 mois
précédant la fin du dernier contrat de travai l .

Suivez le lien !

S'ENGAGERPOURCHACUN
AGIR POUR TOUS

ADHÉREZ, REJOIGNEZ-NOUS !

LA MENSUELLE

Retrouvez-nous également sur twitter : CFDTSopraSteria
Sur LinkedIn : cfdt-groupe-sopra-steria-21ab5b182

Suivez-nous et partagez !

Sopra I2S

https://cfdtsbs.blogspot.com/p/blog-page.html
https://cfdtsoprasteria.blogspot.com/
https://twitter.com/CFDTSopraSteria
https://www.linkedin.com/in/cfdt-groupe-sopra-steria-21ab5b182
https://cfdtsoprasteria.blogspot.com/2020/10/rejoignez-nous-adherez-en-ligne.html
https://cfdtsoprasteria.blogspot.com/2021/04/le-saviez-vous-cfdt-vos-droits-breves.html
https://cfdtsoprasteria.blogspot.com/2021/04/le-saviez-vous-vos-droits-transition.html
https://cfdtsoprasteria.blogspot.com/2021/04/journee-de-solidarite-savoir-pour-ne.html



